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DEVANT LA RéGIE DE L'éNERGIE
dossier: R-3444-2000
Tour de la Bourse

C.P. 001

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Attention :
Me Véronique Dubois, secrétaire

AUDIENCE RELATIVE À

UNE DEMANDE DE MODIFICATION DES TARIFS DE SCGM

À COMPTER DU 1er OCTOBRE 2000

CONCERNANT une demande d'intervention et de paiement des frais préalables conformément auX chapitreS III et VII du rÈglement sur la procédure de la régie de l'énergie.

A.
NOM ET ADRESSE DE L’INTERVENANT ET DE LEURs REPRéSENTANTs :
-
LE CENTRE D'éTUDES RéGLEMENTAIRES

DU QUÉBEC (CERQ)

210, boulevard de Montarville

Bureau 3014

Boucherville (Québec)
J4B 6T3

Téléphone:
(450) 449-9630

Télécopieur:
(450) 449-9631

Courriel:
secretariat@spsi.qc.ca

Attention:
Jean-Paul Thivierge, directeur général par intérim

RIVEST SCHMIDT

a/s Me Claude Tardif

7712, rue Saint-Hubert

Montréal (Québec)

H2R 2N8

Téléphone:
(514) 948-1888

Télécopieur:
(514) 948-0772

Courriel:
claudetardif@rivestschmidt.qc.ca

B.
exposé détaillé des faits et des motifs à l'appui de la demande:
1. L’intérêt, la représentativité et les motifs d’intervention de l’intervenant CERQ

Le Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ) entend intervenir auprès de la Régie de l’énergie dans le cadre de la demande de modification des tarifs présentée par la société SCGM, modification des tarifs qui doit entrer en vigueur à compter du 1er octobre 2000.

Le Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ) est une personne morale de droit privé, sans but lucratif, constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies du Québec (L.R.Q., c. C-28), qui offre des services administratifs et techniques en matière de tarification et de réglementation du secteur énergétique, participe à divers dossiers touchant la réglementation économique et agit comme intervenant auprès des instances réglementaires.  Il regroupe notamment des organisations syndicales oeuvrant dans le domaine de l’énergie, soit :

· Le Syndicat des employé-es professionnel-les et de bureau, section locale 463, un syndicat affilié à la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ) et qui œuvre à l’échelle provinciale.  Il représente tous les employé-es cols blancs et de bureau de la Société en commandite Gaz Métropolitain, filiale d’Hydro-Québec;

· Le Syndicat professionnel des scientifiques de l’IREQ, une organisation syndicale qui représente les chercheurs et ingénieurs à l’emploi du Centre de recherche d’Hydro-Québec (IREQ);

· Le Conseil des travailleurs et travailleuses du Montréal métropolitain (CTM) lequel regroupe des syndicats membres de fédérations associées à la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ) et qui représente plus de 225 000 membres composant tous les segments de la société.

Par l’expertise dont il dispose, le CERQ est en mesure d’apporter une contribution large et approfondie à l’examen des questions d’ordre économique, technique et réglementaire touchant le secteur énergétique au Québec et plus particulièrement dans ce dossier, sur toutes les questions à débattre lors de cette audience.

Qu’il s’agisse de la gestion des réserves hydrauliques, de la gestion des réseaux de transport et de distribution du gaz et de l’électricité, du développement de nouvelles technologies de production, de programmes d’efficacité énergétique, des programmes de mise en place de mécanismes incitatifs à la performance (PEN), des enjeux reliés à l’approvisionnement en énergie, de tarification ou de plan de ressources, le CERQ est en mesure d’offrir l’expertise et une lecture éclairée des questions relevant de l’autorité de la Régie et lui suggérer des solutions utiles.

Le CERQ a un intérêt dans les activités réglementaires de la Régie, en général, et un intérêt marqué à intervenir en la présente cause dans la mesure où la décision rendue par la Régie aura un impact significatif sur les tarifs de gaz naturel et les conditions de fourniture qui seront appliqués aux travailleurs et en général aux clients à faible revenu ainsi qu’aux démunis utilisant les services du distributeur.  L’intervention du CERQ aura pour but de faire valoir les intérêts de ce type de clientèle auprès de la Régie et de s’assurer que les tarifs et autres conditions édictées s’appuient sur des principes réglementaires justes et équitables.

Le CERQ a un intérêt sérieux à intervenir dans les dossiers du domaine énergétique étant donné l’importance de ces dossiers sur le développement économique, environnemental et social et leur impact sur l’ensemble des travailleurs du Québec.  En raison de cet impact, il est primordial que le CERQ puisse être entendue par la Régie de l’énergie lors des audiences.

Le CERQ (et ses membres) a une position qui lui est propre sur les questions relevant du domaine énergétique et cette position se doit d’être entendue.

2. Le CERQ : interventions techniques et participation au processus réglementaire

Le Centre d’études réglementaire du Québec a été créé pour regrouper les intérêts des groupes syndicaux, des groupes sociaux et autres organismes à but non lucratif partageant les mêmes vues.

Le Centre d’études réglementaire du Québec a la responsabilité d’établir une banque de renseignements couvrant les divers enjeux liés aux questions réglementaires dans le domaine énergétique, incluant notamment des répertoires des décisions rendues par les instances réglementaires au Québec et ailleurs en  Amérique du Nord ainsi que des actes législatifs et autres documents d’intérêt public.

Cette mission première vise à assurer un suivi des dossiers du secteur énergétique sur une base régulière et une participation rigoureuse et soutenue au processus de réglementation.  Par ailleurs, depuis sa fondation, le Centre a su développer et étendre son réseau d’expertise pour couvrir différents aspects de la régulation économique - tarification des produits et services, analyse économique des projets/requêtes et leur incidence sur la base tarifaire, analyse technologique des solutions proposées,… - et dispose, aujourd’hui, d’un vaste réseau de compétences pour l’assister dans ses interventions.

L’expertise et l’utilité des interventions du CERQ ont été notamment reconnues lors de sa participation aux audiences de la Commission parlementaire du Nouveau-Brunswick - appelée à proposer des choix à l’Assemblée législative face à la restructuration du secteur de l’électricité.

En dernier lieu, le CERQ a participé et participe à plusieurs dossiers, notamment les dossiers suivants :

· la cause R-3405-98 portant sur les principes généraux pour la détermination et l’application des tarifs de transport d’électricité

· le dossier R-3416-98, requête relative à la surveillance des opérations d’Hydro-Québec afin d’assurer un approvisionnement d’énergie suffisant aux consommateurs québécois

· le dossier R-3410-98 portant sur la contribution de la petite production hydraulique au plan de ressources d’Hydro-Québec

· le dossier R-3412-98 visant à établir les critères et modalités de participation des intervenants dans les causes soumises à la Régie ainsi que les modalités de remboursement des frais d’intervention

· le dossier R-3426-99 visant une demande pour faire modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 1999

· le dossier R-3425-99 visant une demande de mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance d’un distributeur gazier et la satisfaction des besoins des consommateurs

· participation à la consultation concernant le Plan global en efficacité énergétique (P.G.E.É.)

3. La preuve et les questions à débattre

L’intervenant CERQ entend participer activement aux audiences et contre-interroger les témoins et experts du distributeur SCGM et des autres intervenants en cette cause. Par ailleurs, le distributeur SCGM ayant indiqué que sa preuve serait déposée ultérieurement, l’intervenant pourra moduler et ajuster au besoin et selon le contenu de la preuve, l’assignation et l’implication des témoins et des experts en fonction du contenu précis de la preuve qui sera présentée.  Le CERQ décidera à ce moment, s’il entend présenter une preuve au soutien de sa position  et de faire intervenir les témoins et experts requis en la circonstance.

Le CERQ entend examiner de façon particulière le plan global en efficacité énergétique (Phase 1), ses coûts, l’impact des coûts de ce plan sur les dépenses totales de SCGM et l’impact de ces coûts sur la prestation de service de distribution du gaz naturel.  Ce plan global aura un impact certain sur la clientèle du CERQ.  Ce dernier a déjà participé aux quatre rencontres tenues avec SCGM concernant ce plan ce qui fait foi de son intérêt manifeste par la question.  

Le CERQ s’intéressera également aux questions touchant entre autre le tarif interruptible, les programmes de flexibilité tarifaire, les services de transport, les projets d’investissement et les mécanismes incitatifs d’amélioration de la performance (Phase 2).

Le CERQ se réserve le droit de traiter de toute autre question, notamment toutes questions qui seront précisées et/ou ajoutées dans la preuve du distributeur qui sera déposée ultérieurement par SCGM.

La preuve et, notamment le Plan global en efficacité énergétique, n’ayant pas été déposée, il est impossible pour le CERQ de préciser, à ce stade-ci, la teneur de la preuve qu’il entend présenter ni le temps d’audience requis ni les conclusions qu’il recherche.  Ces précisions seront présentées après que le CERQ aura pris connaissance de la preuve de SCGM.

4.
Les intervenants pour le CERQ
· Jean-François Blain, analyste

· François Bisson, coordonnateur

· L'étude Rivest Schmidt est mandatée par le CERQ pour présenter la présente demande d'intervention et de frais préalables.  Me Claude Tardif ou tout autre avocat de cette étude agira à titre de procureur du CERQ tout au long du présent dossier.

4. Les coûts d’intervention

Compte tenu du fait que le distributeur SCGM déposera, ultérieurement sa preuve au dossier, il est difficile, pour l’instant, d’établir l’ampleur du travail à fournir, nous ne sommes donc pas en mesure d’établir une évaluation des coûts rattachés à la préparation du dossier et ne saurions établir un budget prévisionnel, en les circonstances.

5. Versement des frais préalables

Le CERQ requiert le versement des frais préalables établis à la décision R-2000-89, afin de couvrir les frais de démarrage du dossier.  Une demande de frais préalables augmentée sera présentée après la production du budget provisionnel.

6. Réclamation pour les frais encourus

Le CERQ entend préciser immédiatement à la Régie, dans l’éventualité où leur demande d'intervention est reçue, qu'il demandera le remboursement des frais y compris les frais d'experts conformément à l'article 36 de la Loi.

Par conséquent, la Régie et les participants sont dûment avisés par la présente que cette demande doit être réputée faite à toutes fins que de droit et, notamment, conformément à l'article 25 du Règlement sur la procédure de la Régie et ce, malgré que l’intervenant ou les procureurs puissent, pour quelque motif que ce soit, omettre d'en faire mention explicitement lors de leur argumentation finale.  La présente insertion à même la demande d’intervention doit être considérée comme étant incluse à toute procédure, argumentation ou observation que l’intervenant ou leurs procureurs pourront produire ou faire devant la Régie dans la présente instance.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RéGIE :
ACCUEILLIR la présente demande d'intervention ;

ACCORDER le statut d'intervenant au Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ), ;

DÉCLARER que le CERQ représente un groupement de personnes au sens de la Loi sur la Régie de l’énergie;

ACCUEILLIR la demande de frais préalables ;

ACCORDER à l’intervenant un montant de mille dollars (1 000 $) à titre de paiement de frais préalables ;

PERMETTRE à l’intervenant de faire une demande de frais préalables augmentés :

ORDONNER à la Société en commandite Gaz Métropolitain de payer les frais préalables accordés ;

RENDRE toute autre ordonnance qu'il est juste de rendre en l'occurrence.

LE TOUT, RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

Montréal, ce 5 juin 2000.

____________________________________

RIVEST SCHMIDT

Procureurs du CERQ
